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SEANCE DU MERCREDI 11 JUIN 2025

Présidence : Monsieur Luc CLEMENTE

L’an Deux Mille Vingt Cinq et le mercredi ll juin, à 15 heures 00, s”est réuni, dans 1a salle

des délibérations du Siège de la CACEM, sur convocation individuelle en date du 05 juin
2025 adressée à chacun de ses membres, le Conseil communautaire de 1a C.A.C.E.M.
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Nombre de membres en exercice 56

Nombres de membres présents 37

Nombres de suffrage exprimés 38

VOTE

Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

Date de Convocation OS juin 2025

REÇU EN PREFECTURE

Le 10 juillet 2025
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ABSENTS EXCUSES :
VILLE DE FORT-DE-FRANCE: MM. LAGUERRE Didier. LIDAR Patricia,

THODIARD Frantz, CHARLES Peggy, CABAZ Gerard, FIMBOU Camélia g VILLE DE

SCHOELCHER: M. JULTAT Eric; VILLE DE SAINT-JOSEPH: M. MONPLAISIR

Yan.

ABSENTS :

VILLE DE FORT—DE-FRANCE : MM. CHALONO Eliane, FAGOUR Kaylan, CAROLE

Francis, ROSELMAC Patricia; VILLE DU LAMENTIN: MM. TUNORFE Claire,

VICTOIRE Lionel, PENDANT Yolaine, DUNON Fabrice, OLINY Raoul; VILLE DE

SCHOELCHER: M. CHOMET Daniel ; VILLE DE SAINT-JOSEPH: M. CACLIN

Laurent.

PROCURATION :
Madame Patricia LIDAR donne procuration à Madame Annie CHANDEY.

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION des membres de l’Administration communautaire.

Mme Josiane NAPOLY-PUJAR est désignée pour remplir les fonctions de Secrétaire de
Séance.
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POIDEVAIN André Conseiller communautaire

SEMINOR Raphaël Conseiller communautaire

THIANT-LOURI Marlene Conseiller communautaire

CURTON Sylviane Conseiller communautaire

JOS Nathalie Conseiller communautaire

VILLE DU LAMENTIN

BIZON Marie—Ange Conseiller communautaire

BRIGTHON Alex Conseiller communautaire

CRAMPEL José Conseiller communautaire

JOSEPH—MONROSE Christina Conseiller communautaire

LABORIEUX Judith Conseiller communautaire

ZOBDA Eugénie Conseiller communautaire

VILLE DE SCHOELCHER

PLANTIN Corinne Conseiller communautaire

NAPOLY—PUJAR Josiane Conseiller communautaire

ROY-BELLEPLAINE Stéphanie Conseiller communautaire

VILLE DE SAINT-JOSEPH

CATHERINE Marie-Lyne Conseiller communautaire

MIEVILLY Eliane Conseiller communautaire

SAINT—HONORE Laurent Conseiller communautaire



REVISION DU SCOT DE LA CACEM - DEBAT SUR LE PROJET
D'AMENAGEMENT STRATEGIQUE (PAS)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

o Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.52l 1-1

et L.5211-2 ; L.2123-18 ; L.2123-19,

o Vu la Loi NO 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification
cle la Coopération Intercommunale, notamment son titre ler — Chapitre I,

0 Vu l’arrêté préfectoral n°OO3197 en date du 27 décembre 2000 portant création de la

Communauté d’Agglomération du Centre de la Martinique,

o Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 octobre 2019 portant composition du Conseil
communautaire de la Communauté d’Agglomération du Centre de la Martinique ;

o Vu la délibération NOCC.02—00008//2020 du ll juillet 2020 portant approbation de

l’Election du Président de la CACEM ;

o Vu la délibération NOCC.02—000]4//2020 du ll juillet 2020 portant approbation de
l’Election des Vice— présidents de la CACEM ;

o Vu la délibération N°CC.03—00036//2020 du 17 juillet 2020 portant délégations de
compétences du Conseil communautaire du Président de la CACEM ;

o Vu la délibération NOCC.03-00037//2020 du 17 juillet 2020 portant délégations de
compétences du Conseil communautaire au Bureau communautaire de la CACEM ;

o Considérant le rapport du Président

« Objet

La présente Hate a pour objectif de présenler [es grands principes et oriematiOns du Projel
d’Aménagement Stratégique du SCOT en cours de révision, d echanger ei de débattre de ce
dernier.

Exp0se’

Pour rappel, le SCOT doit être approuvé en 2026. Afin de respecter le caiendrier contraint,
les e’Zus et les partenaires sont mobilisés sur des temps de travail technique et de validation à
un rythme régulier.

€ Présentation du PAS

La phase 2 « ActuaZisation du Projet d’Aménagement Stratégique — PAS », en cours de
réalisation, correspond au projet politique du territoire Centre. L’objectif du PAS est le
suivant .' faire émerger une vision commune du territoire et aboutir a un document
stratégique et transversal qui soit partagé et concerté, et qui puisse répondre au mieux aux
attentes de la population. Le PAS se base sur les enjeux révélés par le diagnostic territorial

pour définir les objectifs de développement et d’aménagement de la CACEM a un horizon de
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vingt ans, sur [a période 2026-2046. Cette phase a débute’ en octabre e! serafz‘nalisée enjuin

avec le débat du PAS en Conseil Cammunautaire.

De nombreux lemps d’échanges el de renconfres onl e'te' organises durant [a phase 2 de

rnanz'ere à co-construire ce projel de terriloire (cammz'ssions Ame’nagenzent des 4 communes

nzembres, CA TE, COPIL SCOT, COTECH, ateliers).

La presentation du PAS sera organise’e en 3 temps .'

' Pre’sentati0n de la me’thod010gie employe’e paur construire le PAS

[l s’agira dans an premier temps de presenter aux membres du Bureau Cammunaufaz're [a
me’thodologie empl0ye’e pour co-conslruire ce document slrate’gique sur [a base des e'Ze’ments
suivants :

- Le PAS est construit a partir des enjeux issus du diagnostic multithématique :
dynamiques démographiques et résidentielles, activite’s économiques et commerciaZes,
mobiZiZés et de’placements, paysages et biodiversité, gestion des ressources naturelles,
risques naturels, ZeehnoZogiques et littoraux, adaptation au changement climatique,
etc.

Le PADD du SCOT en vigueur rendu exe'cutoire en 201 7 constitue Ze point d’entre'e du
nouveau PAS. Des enrichissemenis et approfondissements ont été apporte’s pour
certaines ihémaiiques (volet littoral, adaptation au changement climatique, eta),
La tenue de rencontres et temps d’échanges (commissions communales, conference
des 4 Maires, ateliers slraz‘égiques, CA TE, COPIL, COTECH) ont permis d’alimenter
[es réjZexions sur des sujets prioritaires pour Ze PAS : choix d’un scénario de
de’veloppement, niveau d’ambitions porté sur des ihémaiiques spécifiques,
méihodoZogie pour Za construction d

’une
nouveZZe armature territoriale.

' Presentation des piliers du PAS

La structure du PAS est organisée autour de 2 piliersfondamentaux et transversaux :

Le défi de Z
’adaptation

du territoire face au changemeni climatique

La construction d
’une

stratégie territoriale re'siiienteface au changemenl cZimaiique doit étre
anticipée sur la CACEM. L

’objectif
est double .' adapter le territoire sur le court terme tout

en anticipant, par Zes choix de déveZoppemeni et les actions mises en œuvre, Zes conséquences
du changemeni cZimaiique pour Zes generations futures en amorçanf des transitions
économiques, démographiques, agricoles, et énerge’tiques.

La construction des conditions du vivre-ensemble.

La CACEM doit repenser l
’arnénagemenf

de son territoire permettant de répondre aux
besoins actuels et futurs sous le prisme du développement re’sidentiel, économique qui sont
des leviers clés de Z

’attractivité
du territoire et du vivre ensemble, tout en tenant renforcant sa

re’silienceface aux défis environnemeniaux et en tenant compte des risques et des nuisances.

Ces deux piliersfondamentaux sont développés a travers trois axes principaux :
- AXE I : Assurer la pe’rennite’ du socle environnemenlal et sa résilience face aux

transitions qui s
’annoncent
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— AXE 2 : Organiser ef renforcer [e développemenl économique de [a CACEM en
S
’appz/tyant

sur des espaceS-clés
- AXE 3 : Reconsidérer ef bamf‘ier Ze cadre urbain p0ur ame’liorer Za qualite’ de vie

des habitarzls.

Les grands principes énoncés dans chacun des axes son! de’faz‘ZZe’s dans Ze support de

présenlalion annexe’.

' Presentation de Z
’armature

territoriale de la CACEM

La re'visiOn du SCOT oJÿ‘re Z
’opporz‘unz’fe’

de repenser Ze rnodeZe de de’veZoppenzenZ urbain de
manie‘re équilz‘brée eZ cahérente en .'

— Organisant Ze de’veloppemenl à venir de Za CACEM aulour des polarilés
structurantes du lerrit‘oire,
Anticipant Z

’avenir
des palarite’s menacées par Zes risques naturels ef Ziiioraux,

- S
’appuyant

sur eeriaines poZariZe’s pour anticiper Za reZoeaZisaiion des seeieurs

aujourd’hui direeiemeni menacés face aux ejfets du réchaujÿ‘erneni cZirnaiicjue

(zones résideniieZZes, activite’s économiques).

L
’armai‘ure

ierriioriaZe est détaillée dans Ze support de préseniaiion annexé.

Les propositions relatives aux piZiers du PAS ei a Z
’armalure

ZerriioriaZe oni‘ éié préseniées en
commission Ame’nagement des 4 villes au mois d

’ociobre
et de novembre 2024.

Ces propositions, ainsi que Ze niveau de detail attendu du SCOT sur certaines ibémafiques,
ont étéfinalisées en Conference des 4 Maires Ze 24 avril 2025.

i; Les prochaines e’tapes

Lafin du Ier semestre 2025 sera dédiée a lafinalisation de Za phase 2 avec, en paraZZèZe, Zes

premières re’flexions à mener en Zien avec Za phase Document d’Orientations et d’Objectif

(DOO) incluant Ze Document d
’Aménagernent

Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL).

Pour rappel, Z
’engagement

des éZus en phase PAS ne'eessite une attention particuliere afin de

faire émerger une vision strate’gique commune du territoire Centre a horizon 20 ans. Sans Za

mobilisation des éZus communauz‘aires et communaux, Za révision du SCOT ne pourra se

poursuivre dans Zes déZais impartis et la CACEM se verra dans Z
’obligation

d’envisager un

OS d'arrét du marché du groupement.

Avis de Za Commission Ame’nagement du territoire ef Equipements et du Bureau
communautaire
Les membres de la Commission en séance du 16 mai 2025, ainsi que ceux du Bureau

communauz‘aire, en séance du II juin 2025, ont émis un avisfavorable.

Proposition

Il est demandé aux membres du Conseil communauiaire d’échanger et de de’battre du

projet de territoire présenté en vue du débat du Projet d’Ame’nagement Stratégique. »
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Après délibération, DECIDE,

De prendre acte de la tanua du débat du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS).

Le Présidem certifie [e caracte‘re exécutoire de cel acre.

Conformément aux dispoxilions du code de justice administrative, [e tribunal P0ur eXtrait c lfié conforme,

presenle

adininistral’if-

delibemtmn

de [Li Marliniqzze

dam zm delal
gem

de

erre

deux

saisi

mots
par‘voie

comnzengant

de' receurs

a compter
formé

de

contre

[a plus

[a Fort_de_Fra ce, le
1 Ü JUN—. 2025

tardive des dates suivarztes .'
-dale de sa réception au contréle de légalité ;
—date de sa publication.

e Pyé/sid

Dans ce méme délai, un remurs gracieux peut étre déposé devant l
'autorité

lerritoriale,

celle demare/1e suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à caurir,

soif :
-a compter de la notmcation de la réponse de l

’autorité
territoriale , uc EMENTE

-deux mots après l
'introduction

du recours gracieux en l
’absence

de réponse pendant ce

délai.
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